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Commune
d’ATHÉE

Commune de
VILLERS-LES-POTS

Source : cadastre.gouv.fr

Périmètre des terrains autorisés par arrêté préfectoral
du 28 janvier 2003, objet de la demande d'autorisation
d'exploitation de carrière (renouvellement)

Périmètre des terrains objet de la demande d'autorisation
d'extension de carrière

Limite exploitable

Limite communale

Limite de section

Limite de lieu-dit

Parcelle objet de la demande d'autorisation d'exploitation
de carrière (renouvellement et extension) - pp : pour partie

Limite parcellaire

Numéro de parcelle - pp : pour partie

Surface en eau

Cours d'eau

Bâti

Echelle : 1/4 000
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EQIOM Granulats - Athée et  Villers-les-Pots (21) ENCEM Grand Est
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